
 

 

PIECES A FOURNIR 
 Fiche de renseignements (ou récapitulatif Educonnect) par niveau avec photo d’identité. 
 Pour les nouveaux élèves :  
 Notification d’affectation, ou lettre d’admission,  

  Décision d’orientation sur le dernier bulletin ou fiche de dialogue pour les élèves (entrée en 2GT, en 1ère générale). 

 Copie de la carte d’identité (recto-verso) et du livret de famille (1) 

 Copie du jugement de divorce (1) 

 EXEAT (certificat de fin de scolarité dans l’établissement) pour les nouveaux élèves hors secteur pièce à demander à l’ancien établissement  

 Dernier bulletin de l’année 2024/2025 pour  les nouveaux élèves. 

 EN TERMINALE UNIQUEMENT -OBLIGATOIREMENT INSCRIPTION AU BAC: 
- Pour les élèves de plus de 16ans : Copie attestation de la Journée de Citoyenneté si celle-ci a été effectuée ou Attestation de recensement. 
- Pour nouveaux élèves et les redoublants : copie du relevé de notes du bac 

 Demande d’option facultative : dossier à télécharger sur le site du lycée (voir les conditions et les modalités) 

 Copie de l’attestation d’assurance.  

 Fiche étude automatique du droit à bourse – obligatoire Document à déposer pour les familles qui n’ont pas consenti en 

2025/2026 
 Notification de droit ouvert pour élèves venant d’une autre académie et boursier pour la 1ère fois en lycée. 

 Demande d’admission à l’internat téléchargeable sur le site du lycée.  

 Fiche intendance et  un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal (agrafé) 

 Fiche d’urgence avec photo d’identité agrafée 

 copie de(s) la page(s)  des vaccins agrafée (écrire lisiblement le nom et prénom de l’élève) 

 Copie du PAP ou PAI et/ou PPS (1) 

(1)Les élèves scolarisés en 2025/2026 au Lycée Raymond Naves ne doivent fournir ces documents qu’en cas de changement de 

situation (changement d’adresse, modification de la situation familiale, …). 

 
 
 
Fournitures : 
 Les livres seront distribués à la rentrée scolaire (obligation de demander votre carte jeune voir au verso) 
 Les autres fournitures scolaires seront demandées par les enseignants à la rentrée scolaire. 
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Informations et procédures DIVERSES 
Rentrée 2026-2027 

 

1 - information CARTE JEUNE  

OBLIGATOIRE POUR TOUS LES ELEVES 
Tous les renseignements : 

 

https://www.laregion.fr/-cartejeune- 

 
 

 

2 - information TRANSPORT SCOLAIRE  HAUTE GARONNE 

Tous les renseignements : 

 

Haute-Garonne.fr 
Quand : du 1

er
 juin au 31 juillet 2026 

Comment : inscription et info sur : cd31.net/TS 
 

 
 
 

3 - information DEMANDE DE BOURSE LYCEE  
Etude automatique de la bourse  

En ligne dès maintenant 

 

https://educonnect.education.gouv.fr 
 Lors de l’inscription en ligne, vous avez la possibilité de consentir à l’étude automatique du droit à la bourse 

lycée démarche à privilégier. 

Vous devrez donc remplir la rubrique (étude automatique du droit à la bourse lycée).  

 Si vous ne souhaitez pas consentir à l’étude automatique il faudra faire une demande de bourse sur 

Educonnect du 1
er

 septembre 2026 au 15 octobre 2026. 

 Mais Si vous avez donné votre consentement à la rentrée scolaire 2025/2026, vous n’avez aucune démarche à 

faire : votre consentement est conservé pour que votre droit à bourse soit étudié automatiquement pour l’année 

2026/2027. 

(Toutes les informations seront disponibles sur le site du lycée Raymond NAVES prochainement dans la 

rubrique « Campagne bourse lycée 2026/2027 »). Attention : en cas de changement d'académie, le dépôt du dossier 

bourse devra se faire à la rentrée dans le lycée d'affectation.  

https://www.laregion.fr/-cartejeune-
https://www.transportsscolaires.haute-garonne.fr/
https://educonnect.education.gouv.fr/

